
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BENFELD ET ENVIRONS 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 12/1/2006. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

I) DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
 

1) Désignation d’un secrétaire de séance 
 

 
II) DEVELOPPEMENT LOCAL 
 
 1) Demande d’attribution d’une subvention à l’office de tourisme de BENFELD 
 et ENVIRONS 
 
III) JEUNESSE – ENFANCE 
 
1) Demande d’attribution d’une subvention à l’association « espace-jeunes » 
 
2) Demande d’adoption du délégataire de service public pour l’exploitation du multi-
accueil « la Poussinière » à BENFELD 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes de BENFELD et ENVIRONS s’est 
réuni, en séance ordinaire, le 12/1/2006 à 18 H, sur convocation régulière en date du  
22/12/2005 au siège de la Communauté de communes de BENFELD et ENVIRONS, 
 sous la présidence de Mme Esther SITTLER, Présidente. 
 
 
 
APPEL DES DELEGUES PRESENTS  
PRESIDENTE : 
 Esther SITTLER  
VICE-PRESIDENTS : 
Jacques HELFTER 
Denis SCHULTZ 
Auguste SCHNAITER (pouvoir de M. MEUNIER) 
Claude WISSENMEYER 
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Robert LUSTIG (pouvoir de D.MESSMER) 
 
CONSEILLER(S) :  
André WETZEL 
Jean-Paul BAUMANN (pouvoir de E.MAYER) 
Robert SCHNEIDER 
Bernard WEBER 
Lydie SIPP  
Fernand BURCKEL 
Gaston SCHMITT 
Francine FROMENT 
Michel KOCHER  
Martine LIMACHER 
Jean-Claude ROHMER (pouvoir de J.M. GRUNERT) 
Jean-Paul BRUGGER 
Roger KIEFFER (pouvoir de R.WILLMANN) 
Suzanne WENDLING 
Léon HAAG 
 
 
Excusé(es): 
Eric MAYER 
Daniel MESSMER  
Michel MEUNIER 
Jean-Marie GRUNERT 
Rémy WILLMANN  
 
 

Conseillers en 
fonction 

Conseillers titulaires 
présents 

Conseillers suppléants 
présents 

Pouvoirs Excusés 

26 21 00 05 05 
 
 
 
 
 
 Assistaient en outre à la séance : 
M. Philippe GRUSSENMEYER, Directeur 
M. Claude LEFEVRE, Directeur adjoint 
M. Gilles PETITDEMANGE, Agent de développement local 
Mme Catherine KERN, Coordinatrice petite – enfance / jeunesse 
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Services et personnes invitées et présentes : 
M. Vivien MONTAG, journaliste aux Dernières Nouvelles d’Alsace 
 
 
La Présidente, Esther SITTLER, souhaite la bienvenue aux personnes présentes 
Et ouvre la séance à 18H 15. 
 
 
I) DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE. 
 
 
 
1) Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
Madame la Présidente indique que le code général des collectivités territoriales 
impose de nommer au moins un membre du conseil pour remplir les fonctions de 
secrétaire (articles L.5211-1 et L.2121-15). 
 

Monsieur Auguste SCHNAITER est désigné en qualité de secrétaire de séance. 
 
II) DEVELOPPEMENT LOCAL 
 
1) Demande d’attribution d’une subvention à l’office de tourisme de BENFELD 
et ENVIRONS 

 
OUÏ l’exposé de M.WISSENMEYER, Vice-Président, 
 
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, 
 
VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique et précisant que « s’agissant de dépenses de subventions, les 
crédits qui figurent au compte 657 de la commune ne sont ouverts et ne peuvent 
faire l’objet d’une dépense effective qu’à raison d’une décision individuelle 
d’attribution. Ainsi, le maire, avant le vote du budget primitif, ne peut exécuter les 
dépenses dont la masse de crédit est inscrite au compte 657 du budget de l’exercice 
précédent. Pour permettre au maire d’exécuter ces dépenses, le conseil municipal 
doit délibérer sur l’attribution des subventions. Cette délibération peut intervenir avant 
le vote du budget primitif, sous réserve d’être reprise et complétée, au besoin lors du 
vote de celui-ci. » 
 
ATTRIBUE une subvention de 40 000€ à l’office de tourisme de BENFELD et 
ENVIRONS au titre de la participation de la Communauté de Communes au coût des 
postes du personnel pour le 1er trimestre 2006. 
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III) JEUNESSE – ENFANCE 
 
1) Demande d’attribution d’une subvention à l’association « Espace-Jeunes » 
 
OUÏ l’exposé de M.SCHULTZ, Vice-Président, 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 
VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique et précisant que « s’agissant de dépenses de subventions, les 
crédits qui figurent au compte 657 de la commune ne sont ouverts et ne peuvent 
faire l’objet d’une dépense effective qu’à raison d’une décision individuelle 
d’attribution. Ainsi, le maire, avant le vote du budget primitif, ne peut exécuter les 
dépenses dont la masse de crédit est inscrite au compte 657 du budget de l’exercice 
précédent. Pour permettre au maire d’exécuter ces dépenses, le conseil municipal 
doit délibérer sur l’attribution des subventions. Cette délibération peut intervenir avant 
le vote du budget primitif, sous réserve d’être reprise et complétée, au besoin lors du 
vote de celui-ci. » 
 
ATTRIBUE une subvention de 60 000€ à l’association « Espace-Jeunes de la 
Communauté de Communes de BENFELD et ENVIRONS » au titre de la 
participation de la Communauté de communes au coût des postes du personnel pour 
le premier trimestre 2006. 
 
 
2) Approbation du délégataire de service public pour l’exploitation du multi-
accueil « la Poussinière » à BENFELD 
 
Mme la PRESIDENTE rappelle que par délibération du 10 mars 2005, le conseil 
communautaire a autorisé le lancement d’une délégation de service public (DSP) en 
vue d’assurer la gestion du multi-accueil « la Poussinière » à BENFELD, pour une 
durée de 5 années.  
 
Après l’établissement du cahier des charges, un avis d’appel public à la concurrence 
a été lancé en juin dernier dans les DNA, la revue spécialisée ASH et sur le site 
internet.  
 
A l’issue de la consultation, 5 candidats ont répondu et ont été admis à concourir par 
envoi du cahier des charges. Quatre d’entre eux ont présenté une offre à l’issue du 
délai légal. 
 
La commission de délégation de service public s’est réunie le 24 octobre 2005 au 
siège de la communauté de communes pour l’examen des offres des candidats à la 
gestion de la structure en question. 
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Récapitulation des offres présentées : 
- Les petits chaperons rouges (LPCR) 75009 PARIS 
- Association de gestion des équipements sociaux (AGES) 67000 

STRASBOURG 
- Association générale des familles (AGF) 67064 STRASBOURG 
- Association des loisirs éducatifs et de formation (ALEF) 67036 

STRASBOURG 
 
Evaluation des offres : 
 
L’évaluation a été réalisée selon les critères prévus au cahier des charges envoyé 
aux différents candidats, ainsi que les éléments financiers proposés. L’analyse est 
reprise en détail dans les tableaux joints en annexe. 
 
Offre écartée : 
Après examen des offres, il apparaît que l’AGES n’a pas répondu à certaines 
exigences du cahier des charges : aucun projet pédagogique ni moyens de 
communication et d’information présentés. 
 
Classement des offres : 
Les offres restantes sont classées par la commission ad hoc sur la base de critères 
retenues et détaillés dans les tableaux joints en annexe. 
 
La commission estime que l’offre présentée par la LPCR est, a priori, de grande 
qualité mais prohibitive au plan financier. 
 
Le choix doit se faire entre l’ALEF et l’AGF. Ces deux candidats ont répondu de 
manière satisfaisante au cahier des charges. Elles sont équivalentes au plan 
financier. L’AGF ne propose cependant pas de réelle modification par rapport à son 
fonctionnement actuel qui manque de souplesse. 
 
La Présidente et la commission, après négociation par Mme la PRESIDENTE, 
proposent le classement suivant : 
 
1er ALEF 
2) AGF 
3) LPCR 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 
 
Mlle Francine FROMENT indique que la petite enfance a un coût important pour les 
familles et le contribuable. Aussi, on est en droit d’exiger une qualité de service. 
 
 
VU les articles 1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales, 
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VU la délibération du conseil de communauté du 10 mars 2005 adoptant le principe 
d’une délégation de service public en vue d’assurer la gestion du multi accueil : « la 
Poussinière » à BENFELD pour une durée de 5 ans ; 
 
VU la proposition de Mme la PRESIDENTE et de la commission ad hoc ; 
 
RETIENT l’association des loisirs éducatifs et de formation (ALEF) 67036 
STRASBOURG comme attributaire de la délégation de service public en vue 
d’assurer la gestion du multi accueil « la Poussinière » à BENFELD, pour les motifs 
susévoqués, 
 
AUTORISE Mme la PRESIDENTE ou son représentant à signer la convention de 
délégation de service public avec l’Association des Loisirs Educatifs et de Formation 
et tout document y afférent pour la gestion du multi accueil « la Poussinière » à 
BENFELD, pour une durée de 5 ans et conformément à la proposition de la 
PRESIDENTE et de la commission ad hoc. 
 
 
Plus aucune question n’étant posée, la séance est close à 19h30. 
 
 
 
        La Présidente, 
        Sénateur du Bas-Rhin,  
        Esther SITTLER 
 
 
 
 
Le Secrétaire Elu,      Le Secrétaire Administratif, 
 
Auguste SCHNAITER 
Vice-Président      Philippe GRUSSENMEYER 
        Directeur 

 6


